E7 : CERTIFICAT DU DÉPOSITAIRE EN CAS D’AUGMENTATION DU CAPITAL LIBÉRÉE EN PARTIE PAR COMPENSATION AVEC DES CRÉANCES ET EN PARTIE NUMÉRAIRE

Certificat du dépositaire

Au … [représentant légal], 
En notre qualité de commissaire(s) aux comptes de votre société, nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission, afin d'établir le certificat prévu à l'article L. 225-146 alinéa 2 du code de commerce. 
Ces diligences, qui ne constituent ni un audit ni un examen limité, ont consisté à vérifier :

- le bulletin de souscription par lequel [actionnaire/associé] a souscrit [X] actions nouvelles d'un nominal de euros [X (le cas échéant, avec une prime d’émission de [X] euros] de la société [dénomination sociale] à l'occasion d'une augmentation du capital décidée par … [organe délibérant] du [date] ; 
- la déclaration incluse dans le bulletin manifestant la décision de [actionnaire/associé] de libérer sa souscription par compensation avec la créance liquide et exigible qu'il possède sur la société,             à hauteur de [Y] nouvelles soit [Z] euros, les [Y’] autres actions souscrites étant libérées en numéraire ; 
- l'arrêté de compte établi le [date], par … [organe compétent] dont nous avons certifié l'exactitude le [date], duquel il ressort que [actionnaire/associé] possède sur la société [dénomination sociale] une créance de [X] euros ; 
- le caractère liquide et exigible de cette créance ; 
- l'écriture comptable de compensation de la créance visée ci-dessus permettant de constater la libération des actions. 
Sur la base de ces vérifications, nous délivrons le présent certificat qui tient lieu de certificat du dépositaire. 
[Lieu, date et signature]

� Dans ce cas, le certificat du dépositaire porte uniquement sur la partie de l’augmentation du capital qui sera libérée par compensation avec des créances, alors que le bulletin de souscription porte sur la totalité de la souscription. 
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